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MISSION D’APPUI AU PILOTAGE 
 

ARRETE n°PREF/MAP/2016/036 du 20 juin 2016 
Donnant délégation de signature à M. Christian MART Y, 

Directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord- Est 
 

Article 1 er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Christian MARTY, directeur de la sécurité de 
l’Aviation civile Nord-Est, dans le cadre de ses missions et compétences en vue :  

1. de prononcer la décision de retenir tout aéronef français ou étranger ne remplissant pas les 
conditions pour se livrer à la circulation aérienne prévues par le livre 1er du code de l’Aviation civile ou 
dont le pilote a commis une infraction au sens de ce code ; 

2. d’autoriser le redécollage d’aéronefs ayant dû se poser en campagne suite à des problèmes graves, 
à l’exclusion des aéronefs venant de l’étranger ou s’y rendant ; 

3. de prononcer les mesures d’interdiction de survol du département ; 
4. de signer les dérogations aux hauteurs minimales de survol hors agglomération (autorisation de vols 

rasants) ; 
5.  
6. de délivrer, mettre en demeure d’apporter les mesures correctives nécessaires, suspendre ou retirer 

l’agrément des organismes d’assistance en escale ; 
7. de valider les formations, de signer les décisions d’octroi, de retrait ou de suspension des agréments 

des personnels chargés du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie ; 
8. de déterminer les périodes minimales de mise en œuvre des mesures relatives au péril animalier ; 
9. de contrôler le respect des dispositions applicables au service de sauvetage et de lutte contre 

l’incendie et au service chargé du péril animalier par les exploitants d’aérodromes ou les organismes 
auxquels ils ont confié le service ; 

10. de délivrer les autorisations d’accès au côté piste des aérodromes conformément aux dispositions de 
l’article R.213-3-2 du code de l’aviation civile ; 

Article 2 : En application du décret n°2004-374 du 29 avril 20 04 précité, M. Christian MARTY peut, sous sa 
responsabilité, subdéléguer sa signature à ses subordonnés. Cette subdélégation fera l’objet d’une 
publication préalable au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
Article 3 : L’arrêté n° MAP/2014/102 en date du 1 er décembre est abrogé. 
 

Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, le directeur de la sécurité de l’Aviation civile Nord-Est sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Yonne. 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 


